
 

 

 

 
RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

NUMÉRO 71
AVRIL 2015



 
 
 

 
 Pages 

 
 
Décisions du Maire L2122-22 du CGCT à caractère règlementaire 
 

1 à 5 

 

D15_15 Délivrance de titres de concession pour 15 ans de la Masse 6 n°89 – Famille MARCHAND 
Sépulture de nature familiale 1 

D15_16 Délivrance de titres de concession pour 15 ans de la Masse I n°178 – Famille DEVIN – 
Sépulture de nature familiale 2 

D15_17 
Convention d’occupation précaire et révocable du domaine public de la commune 
d’Oullins pour un logement situé 2 rue Salvador Allende, accordée à Monsieur Olivier 
MICHEL et Madame Marie-Christine DE BONI 

3 

D15_18 Souscription d’une ligne de trésorerie auprès de la Caisse d’épargne 4 

D15_19 Délivrance de titres de concession pour 15 ans de la Masse P n°106 – Famille BARBOYON 
– Sépulture de nature familiale 5 

 
 
Arrêtés à caractère règlementaire 
 

6 à 276 

 

DAJ15_201 Levage de matériaux, règlementation du stationnement-rue Lortet-Le mercredi 15 avril 
2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 6 à 10 

DAJ15_202 Evacuation de déchets, autorisation de pose de benne-17 rue Jaboulay-Lesamedi 11 
avril 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 7 à 14 

DAJ15-203 Livraison d'une cheminée, règlementation du stationnement et de la circulation-44 rue 
MARCEAU-Le lundi 13 avril 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 15 à 19 

DAJ15-204 Réfection de toiture, autorisation d'échafauder-193 Grande Rue-Du lundi 20 avril 2015 
au jeudi 7 mai 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 20 à 24 

DAJ15-205 
Ravalement de façade, règlementation du stationnement et de la circulation, 
autorisation d'échafauder et de poser des cabanes de chantier-Du mardi 23 mars 2015 
au mardi 26 mai 2015-23 rue Pierre Sémard-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

25 à 29 

DAJ15-206 Elagage de platanes, règlement du stationnement-Du lundi 27 avril 2015 au mardi 28 
avril 2015-2 boulevard Emile Zola-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 30 à 33 

DAJ15_207 Mesures de bruit, règlementation du stationnement-73 Grande Rue-Du  dimanche 12 
avril 2015 au mardi 14 avril 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 34 à 36 

DAJ15_208 
Vide grenier "Le Sou des Ecoles Ampère", règlementation du stationnement-15 rue 
Ampère-Du  samedi 11 avril 2015 au dimanche 13 avril 2015-Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine 

37 à 39 

DAJ15_209 
Déménagement, règlementation du stationnement-6 allée Jean Pierre Fabre-Le lundi 20 
avril 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine-Abrogé et remplacé par 
DAJ15_219 

40 à 42 

DAJ15_210 
Curage d'égout, règlementation du stationnement et de la circulation-avenue Jean 
Jaurès, entre la rue Dubois Crancé et l'avenue des Saules-Du lundi 13 avril 2015 au 
vendredi 17 avril 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

43 à 46 

DAJ15_211 
Autorisation temporaire d'occupation du domaine public-  Association AFEV   - 
"Gratuiterie" Action solidaire de la résidence la Cité - Sous la halle de la place de la 
Convention - Samedi 11 avril 2015 de 13h00 à 18h00 

47 à 48 

DAJ15_212 Dragage de l'Yzeron, règlementation du stationnement-Berge Sud de l'Yzeron-Du lundi 
13 avril 2015 au vendredi 17 juillet  2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 49 à 51 

DAJ15_213 
Ravalement de façade, autorisation d'échafauder-121 rue du Grand Revoyet-Du 
mercredi 15 avril 2015 au samedi 25 avril 2015-Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine-Abroge et remplace n°DAJ15_137 

52 à 55 

DAJ15_214 Déménagement, règlement du stationnement-5 rue Fleury- Le samedi 18 avril  2015-
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 56 à 58 

DAJ15_215 
Déplacement d'un abri bus, règlementation du stationnement-en face du numéro 18 
rue Ampère- Du vendredi 17 avril 2015 au vendredi 29 décembre 2015-Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 

59 à 61 

DAJ15_216 Déménagement, règlementation du stationnement-57 rue de la République- Le 
dimanche 26 avril 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 62 à 64 

SOMMAIRE – N°71 – AVRIL 2015 



DAJ15_217 
Montage d'une grue, règlementation du stationnement et de la circulation-rue du 
Perron entre la Grande Rue et la rue Raspail- Du mardi 21 avril 2015 au mercredi 22 
avril 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

65 à 69 

DAJ15_218 Vide grenier, règlementation du stationnement -Parking de l'Hôtel de Ville et parking 
Diderot-Le dimanche 10 mai 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 70 à 73 

DAJ15_219 Déménagement, règlementation du stationnement-6 allée Jean Pierre Fabre-Le 
mercredi 22 avril 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 74 à 76 

DAJ15_220 
Travaux de terrassement, règlementation du stationnement et de la circulation-rue du 
Perron entre la Grande Rue et la rue Raspail- Du mardi 14 avril 2015 au vendredi 17 
avril 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

77 à 81 

DAJ15_221 Création d'un arrêt de bus, règlementation du stationnement-27 rue Diderot- Du lundi 
20 avril 2015 au jeudi 30 avril 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 82 à 84 

DAJ15_222 

Autorisation temporaire d'occupation du domaine public-  Association FCPE école 
primaire Jean de la Fontaine  - Kermesse de l'école - Au sein de la cour d'école 
élémentaire Jean de la Fontaine et au Gymnase 34 rue Commune de Paris  - Vendredi 
26 juin 2015 de 13h30 à 21h30. 

85 à 86 

DAJ15_223 
Autorisation temporaire d'occupation du domaine public-  Association le SOU des écoles 
Ampère  - Fête annuelle de l'école 15 rue Ampère - Cour de l'école preau et salle bleue 
- Samedi 13 juin 2015 de 14h00 à 18h00   

87 à 88 

DAJ15_224 
Autorisation temporaire d'occupation du domaine public-  Ecole élémentaire du Golf   - 
Fête annuelle de l'école  25 bv. du Général de Gaulle -Cour et préau de l'école - Jeudi 
25 juin 2015 de 16h30 à 22h00. 

89 à 90 

DAJ15_225 
Autorisation de vente au déballage 
Association API-Marie Curie -  Vide grenier au sein de la cour de l'école élémentaire 
Marie Curie 12 bv. de l'Europe  - Dimanche 07 juin 2015 de 06h00 à 19h00. 

91 à 92 

DAJ15_226 Déménagement, règlementation du stationnement-46 rue Pierre Sémard- Le lundi 27 
avril 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 93 à 95 

DAJ15_227 Emménagement, règlementation du stationnement-33 rue Victor Hugo- Le dimanche 26 
avril 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 96 à 98 

DAJ15_228 
Suppression branchements de gaz, règlementation du stationnement et de la 
circulation-Passage des Vignes- Du vendredi 17 avril 2015 au lundi 11 mai 2015-Arrêté 
temporaire sur voie privée 

99 à 102 

DAJ15_229 
Curage du réseau d'eaux pluviales, règlementation du stationnement-27 rue Diderot- 
Du jeudi 23 avril 2015 au vendredi 24 avril 2015-Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine 

103 à 106 

DAJ15_230 Autorisation de vente au déballage – M. Jacques BOUVIER - Vide maison au 37 avenue 
des Bois - Du samedi 18 avril au lundi 20 avril 2015 de 09h00 à 18h00 107 à 108 

DAJ15_231 Déménagement, règlementation du stationnement-30 rue Claude Michel- Le samedi 23 
mai 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 109 à 111 

DAJ15-232 
Déchargement matériel de musique, règlementation du stationnement et de la 
circulation-46 Grande Rue- Le vendredi 8 mai 2015 et le dimanche 10 mai 2015-Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 

112 à 115 

DAJ15_233 
Travaux de voirie, règlementation du stationnement et de la circulation- Quai Pierre 
Sémard, au niveau de l'espace Debré-Du lundi 20 avril 2015 au vendredi 24 avril 2015-
Arrêté temporaire sur voie communale et privée 

116 à 118 

DAJ15_234 Interdiction de stationner devant une entrée charretière, règlementation du 
stationnement - 4 rue Léon Bourgeois-Arrêté permanent sur voie métropolitaine 119 à 120 

DAJ15-235 Manœuvre d'un camion, règlementation du stationnement- 32 rue Fleury-Le mercredi 
29 avril 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 121 à 124 

DAJ15_236 
Autorisation temporaire d'occupation du domaine public-  Ecole élémentaire du Golf   - 
Bal folklorique  25 bv. du Général de Gaulle -Cour et préau de l'école - Jeudi 30 avril 
2015 de 18h00 à 20h00. 

125 à 126 

DAJ15_237 
Autorisation temporaire d'occupation du domaine public-  Ecole primaire de la SAULAIE 
Fête annuelle de l'école -26 rue de la Convention  - Cour de l'école - Jeudi 11 juin 2015 
de 15h00 à 18h00. 

127 à 128 

DAJ15_238 
Autorisation temporaire d'occupation du domaine public-  Société CAVAVIN  - 
Implantation annuelle d'un chevalet et d'une  barrique  devant le commerce du 154 
Grande Rue aux heures d'ouverture du magasin 

129 à 130 

DAJ15_239 Autorisation annuelle d'installation d'une terrasse aménagée  - BAR DU MARCHÉ (SUOS 
LAURENT) - 02 place Anatole France 131 à 132 

DAJ15_240 Autorisation annuelle d'installation d'une terrasse aménagée  - RESTAURANT 
L'ORCHIDÉE - 02 boulevard Emile Zola 133 à 134 

DAJ15_241 
Pompage et nettoyage du puit d'accès au métro, règlementation du stationnement- rue 
Orsel, entre la Grande Rue et la rue Charton-Le mardi 5 mai 2015-Arrêté temporaire sur 
voie métropolitaine 

135 à 137 



DAJ15_242 Emménagement, règlementation du stationnement- 6 rue du Perron-Le samedi 2 mai 
2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 138 à 140 

DAJ15_243 
Règlementation du stationnement et de la circulation- Du lundi 4 mai 2015 au vendredi 
29 mai 2015 -rues diverses-Arrêté temporaire sur voies métropolitaines, voies 
communales 

141 à 144 

DAJ15_244 
Règlementation du stationnement et de la circulation- Du lundi 4 mai 2015 au vendredi 
29 mai 2015 -rues diverses-Arrêté temporaire sur voies métropolitaines, voies 
communales 

145 à 148 

DAJ15_245 
Règlementation du stationnement et de la circulation- Du lundi 4 mai 2015 au vendredi 
29 mai 2015 -rues diverses-Arrêté temporaire sur voies métropolitaines, voies 
communales 

149 à 152 

DAJ15_246 
Règlementation du stationnement et de la circulation- Du lundi 4 mai 2015 au vendredi 
29 mai 2015 -rues diverses-Arrêté temporaire sur voies métropolitaines, voies 
communales 

153 à 156 

DAJ15_247 
Règlementation du stationnement et de la circulation- Du lundi 4 mai 2015 au vendredi 
29 mai 2015 -rues diverses-Arrêté temporaire sur voies métropolitaines, voies 
communales 

157 à 160 

DAJ15_248 
Règlementation du stationnement et de la circulation-Du lundi 4 mai 2015 au vendredi 
29 mai 2015 -rues diverses-Arrêté temporaire sur voies métropolitaines, voies 
communales 

161 à 164 

DAJ15_249 
Règlementation du stationnement et de la circulation- Du lundi 4 mai 2015 au vendredi 
29 mai 2015 -rues diverses-Arrêté temporaire sur voies métropolitaines, voies 
communales 

165 à 168 

DAJ15_250 
Règlementation du stationnement et de la circulation- Du lundi 4 mai 2015 au vendredi 
29 mai 2015 -rues diverses-Arrêté temporaire sur voies métropolitaines, voies 
communales 

169 à 172 

DAJ15_251 
Règlementation du stationnement et de la circulation- Du lundi 4 mai 2015 au vendredi 
29 mai 2015 -rues diverses-Arrêté temporaire sur voies métropolitaines, voies 
communales 

173 à 176 

DAJ15_252 
Règlementation du stationnement et de la circulation-Du lundi 4 mai 2015 au vendredi 
29 mai 2015 -rues diverses-Arrêté temporaire sur voies métropolitaines, voies 
communales 

177 à 180 

DAJ15_253 
Règlementation du stationnement et de la circulation-Du lundi 4 mai 2015 au vendredi 
29 mai 2015 -rues diverses-Arrêté temporaire sur voies métropolitaines, voies 
communales 

181 à 184 

DAJ15_254 Règlementation du stationnement- Le jeudi 30 avril 2015 -27 rue Ferrer-Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 185 à 187 

DAJ15_255 
Pose d'une cabane de chantier, mise en place d'une palissade et règlementation du 
stationnement et de la circulation- Du mardi 28 avril 2015 au vendredi 31 juillet 2015 -3 
-5 rue du Perron-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

188 à 194 

DAJ15_256 Déménagement, règlementation du stationnement-17 - 19 rue Victor Hugo- Le 
mercredi 29 avril 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 195 à 197 

DAJ15_257 Déménagement, règlementation du stationnement- 73 Grande Rue - Le lundi 04 mai 
2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 198 à 200 

DAJ15_258 Déménagement, règlementation du stationnement- 21 rue Francsique Jomard - Le 
mercredi 27 mai 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 201 à 203 

DAJ15_259 
Déploiement fibre optique, règlementation du stationnement- 9 et 16 bis rue Louis 
Aulagne- Du lundi 11 mai 2015 au mercredi 13 mai 2015-Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine 

204 à 207 

DAJ15_260 
Reprise d'enrobée, règlementation du stationnement et de la circulation- 13 et 13 bis 
rue Fleury- Du lundi 11 mai 2015 au vendredi 29 mai 2015-Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine 

208 à 210 

DAJ15_261 
Autorisation temporaire d'occupation du domaine public-  Lutte Ouvrière  -  Table de 
presse  - Place de Lattre de Tassigny - Samedi 06 juin 2015 de 10h00 à 12h00 et de 
15h30 à 18h00 

211 à 212 

DAJ15_262 
Autorisation temporaire d'occupation du domaine public-  PLO section Capoeira  -  Demonstration 
devant l'Hôtel de Ville place Salengro  - Samedi 23 mai 2015 de 18h00 à 19h15 
 

213 à 214 

DAJ15_263 
Création de deux aires de covoiturage-en face du n°125 avenue Jean Jaurès et rue 
Francisque Jomard-Arrêté permanent sur voies métropolitaines-Abroge et remplace 
n°DAJ15_156 

215 à 217 

DAJ15_264 Déménagement, règlementation du stationnement- 28 rue Narcisse Bertholey- Le lundi 
4 mai 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 218 à 220 

DAJ15_265 Emménagement, règlementation du stationnement- 15 rue Parmentier - Le lundi 4 mai 
2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 221 à 223 

   



 
 

DAJ15_266 

 
Chantier Jules Ferry, règlementation du stationnement, de la circulation et de la mise 
en place d'une palissade- rue Claude Michel et rue Lafayette - Du lundi 4 mai 2015 au 
lundi 5 octobre 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

224 à 228 

DAJ15_267 
Manœuvre d'un autocar, règlementation du stationnement- avenue de la Californie et 
rue du Tapis Vert - Le mercredi 13 mai 2015-Arrêté temporaire sur voies 
métropolitaines 

229 à 231 

DAJ15_268 
Branchement ERDF, règlementation du stationnement et de la circulation- rue Lortet à 
l'angle avec le boulevard Emile Zola- Du lundi 11 mai 2015 au mercredi 13 mai 2015-
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

232 à 235 

DAJ15_269 
Manifestation "Petite enfance en fête", règlementation du stationnement- 60 rue du 
Buisset, parking du Pôle Petite Enfance de la Bussière- Le samedi 20 mai 2015-Arrêté 
temporaire sur parking communal 

236 à 238 

DAJ15_270 
Déploiement fibre optique, règlementation du stationnement- 54, 56 et 58 rue Claude 
Michel- Du lundi 11 mai2015 au  samedi 16 mai 2015-Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine 

239 à 242 

DAJ15_271 
Enlèvement d'encombrants, règlementation du stationnement- 32 rue de la République- 
Du lundi 18 mai2015 au  mercredi 20 mai 2015-Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine 

243 à 246 

DAJ15_272 
Purge d'enrobés, règlementation du stationnement et de la circulation- rue Francsique 
Jomard, entre le boulevard du Général du Gaulle et la rue du Frère Benoît- Du mardi 5 
mai 2015 au  mardi 19 mai 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

247 à 249 

DAJ15_273 Déménagement, règlementation du stationnement -Place Anatole France- Le mercredi 
27 mai 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 250 à 253 

DAJ15_274 Déménagement, règlementation du stationnement -34 rue Narcisse Bertholey-Du 16 
mai 2015 au 17 mai 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 254 à 256 

DAJ15_275 Evacuation de gravats, autorisation de pose d'une benne-6 allée Jean Pierre Fabre-Du 
mercredi 13 mai 2015 au lundi 18 mai 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 257 à 260 

DAJ15_276 
Parking provisoire pour vélos provisoire pour vélos, règlement de la circulation cyclable-
boulevard de l'Yzeron à l'angle du boulevard E.Zola-Le dimanche 10 mai 2015-Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 

261 à 264 

DAJ15_277 Livraison de matériel, règlementation du stationnement et de la circulation-15 rue du 
Perron-Du 4 mai 2015 au 31 juillet 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 265 à 267 

DAJ15_278 Déroulage de câbles, règlementation du stationnement et de la circulation-Chemin de 
Montmein-Du  11 mai 2015 au  13 mai 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 268 à 272 

DAJ15_279 Branchements GRDF, règlementation du stationnement et de la circulation-Chemin de 
Montmein-Le  18 mai  et le  20 mai 2015-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 273 à 276 

 



Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20150409-D15_15-AU
Date de télétransmission : 14/04/2015
Date de réception préfecture : 14/04/2015

1/276



Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20150409-D15_16-AU
Date de télétransmission : 14/04/2015
Date de réception préfecture : 14/04/2015

2/276



Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20150420-D15_17-CC
Date de télétransmission : 20/04/2015
Date de réception préfecture : 21/04/2015

3/276



Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20150420-D15_18-CC
Date de télétransmission : 20/04/2015
Date de réception préfecture : 21/04/2015

4/276



Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20150428-D15_19-AU
Date de télétransmission : 07/05/2015
Date de réception préfecture : 07/05/2015

5/276



6/276



7/276



8/276



9/276



10/276



11/276



12/276



13/276



14/276



15/276



16/276



17/276



18/276



19/276



20/276



21/276



22/276



23/276



24/276



25/276



26/276



27/276



28/276



29/276



30/276



31/276



32/276



33/276



34/276



35/276



36/276



37/276



38/276



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 07/04/2015
Pour le Maire,
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Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 07/04/2015
Pour le Maire,
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Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 13/04/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.
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Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.
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Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 13/04/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 13/04/2015
Pour le Maire,

Dernière page
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Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20150410-DAJ15_222-AR
Date de télétransmission : 14/04/2015
Date de réception préfecture : 14/04/2015
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Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20150410-DAJ15_222-AR
Date de télétransmission : 14/04/2015
Date de réception préfecture : 14/04/2015

86/276



Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20150410-DAJ15_223-AR
Date de télétransmission : 14/04/2015
Date de réception préfecture : 14/04/2015
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Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20150410-DAJ15_223-AR
Date de télétransmission : 14/04/2015
Date de réception préfecture : 14/04/2015

88/276



Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20150410-DAJ15_224-AR
Date de télétransmission : 14/04/2015
Date de réception préfecture : 14/04/2015

89/276



Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20150410-DAJ15_224-AR
Date de télétransmission : 14/04/2015
Date de réception préfecture : 14/04/2015

90/276



Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20150410-DAJ15_225-AR
Date de télétransmission : 14/04/2015
Date de réception préfecture : 14/04/2015

91/276



Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20150410-DAJ15_225-AR
Date de télétransmission : 14/04/2015
Date de réception préfecture : 14/04/2015
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 13/04/2015
Pour le Maire,

Dernière page
95/276



96/276



97/276



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 17/04/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 17/04/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 14/04/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 14/04/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20150413-DAJ15_230-AR
Date de télétransmission : 16/04/2015
Date de réception préfecture : 16/04/2015
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Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20150413-DAJ15_230-AR
Date de télétransmission : 16/04/2015
Date de réception préfecture : 16/04/2015
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/04/2015
Pour le Maire,

Dernière page
111/276



112/276



113/276



114/276



115/276



116/276



117/276



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 17/04/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 17/04/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20150417-DAJ15_236-AR
Date de télétransmission : 21/04/2015
Date de réception préfecture : 21/04/2015
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Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20150417-DAJ15_236-AR
Date de télétransmission : 21/04/2015
Date de réception préfecture : 21/04/2015
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Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20150417-DAJ15_237-AR
Date de télétransmission : 21/04/2015
Date de réception préfecture : 21/04/2015

127/276



Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20150417-DAJ15_237-AR
Date de télétransmission : 21/04/2015
Date de réception préfecture : 21/04/2015
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Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20150417-DAJ15_238-AR
Date de télétransmission : 21/04/2015
Date de réception préfecture : 21/04/2015

129/276



Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20150417-DAJ15_238-AR
Date de télétransmission : 21/04/2015
Date de réception préfecture : 21/04/2015
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Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20150417-DAJ15_239-AR
Date de télétransmission : 21/04/2015
Date de réception préfecture : 21/04/2015

131/276



Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20150417-DAJ15_239-AR
Date de télétransmission : 21/04/2015
Date de réception préfecture : 21/04/2015
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Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20150417-DAJ15_240-AR
Date de télétransmission : 21/04/2015
Date de réception préfecture : 21/04/2015

133/276



Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20150417-DAJ15_240-AR
Date de télétransmission : 21/04/2015
Date de réception préfecture : 21/04/2015
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/04/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/04/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 27/04/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 27/04/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 27/04/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 27/04/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 27/04/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 27/04/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 27/04/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 27/04/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 27/04/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 27/04/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 27/04/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 27/04/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
164/276



165/276



166/276



167/276



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 27/04/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 27/04/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 27/04/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 27/04/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 27/04/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 27/04/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 27/04/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 27/04/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 27/04/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 27/04/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 27/04/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 27/04/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 27/04/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 29/04/2015
Pour le Maire,

Dernière page
200/276



201/276



202/276



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 29/04/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 29/04/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 29/04/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 04/05/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 04/05/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 04/05/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 04/05/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 04/05/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 04/05/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 04/05/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 04/05/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 04/05/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 04/05/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 04/05/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 06/05/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 06/05/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 06/05/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 06/05/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
276/276


	D15 à 19
	D15_15_6_89_marchand
	D15_16_i_178_devin
	D15_17_conv_michel_deboni
	D15_18_ligne_tresorerie
	D15_19_p_106_barboyon

	arretes201_279
	arretes_201_a_256
	DAJ15_201_11_lortet_mediaco
	DAJ15_202_17_jaboulay_michardiere
	DAJ15_203_44_marceau_maison_climats
	DAJ15_204_193_grande_rue_rhone_toitures
	DAJ15_205_23_semard_champagne_facades
	DAJ15_206_2_zola_rgbs
	DAJ15_207_73_grande_rue_ville
	DAJ15_208_15_ampere_sou_ampere
	DAJ15_209_6_fabre_la_cigogne
	DAJ15_210_jaures_metropole
	DAJ15_211_ODP_AFEV_Saulaie
	DAJ15_212_yzeron_tournaud
	DAJ15_213_121_grand_revoyet_tekaya
	DAJ15_214_5_fleury_lepine
	DAJ15_215_18_ampere_keolis
	DAJ15_216_57_republique_pons
	DAJ15_217_perron_se_levage
	DAJ15_218_plo
	DAJ15_219_6_fabre_cigogne
	DAJ15_220_perron_chapolard
	DAJ15_221_27_diderot_eiffage
	DAJ15_222_ODP_FCPE_Jean_de_la_Fontaine
	DAJ15_223_ODP_Le_SOU_des_Écoles_Ampère
	DAJ15_224_ODP_Ecole_élémentaire_du_Golf
	DAJ15_225_VD_API_Marie_Curie
	DAJ15_226_46_semard_fontaine
	DAJ15_227_33_hugo_perrin
	DAJ15_228_vignes_ettp
	DAJ15_229_27_diderot_hera
	DAJ15_230_VG_Mr. BOUVIER
	DAJ15_231_30_michel_coste
	DAJ15_232_46_grande_rue_music_85
	DAJ15_233_semard_serpollet
	DAJ15_234_4_bourgeois_ville
	DAJ15_235_32_fleury_moneron
	DAJ15_236_ODP_École_du_Golf
	DAJ15_237_ODP_École_de_la_Saulaie 
	DAJ15_238_ODP_CAVAVIN
	DAJ15_239_T_Bar_du_Marché
	DAJ15_240_T_L'ORCHIDEE
	DAJ15_241_orsel_sarp
	DAJ15_242_6_perron_terrasson
	DAJ15_243_tarvel
	DAJ15_244_aese
	DAJ15_245_aije
	DAJ15_246_sita
	DAJ15_247_decap_express
	DAJ15_248_serpollet
	DAJ15_249_eiffage
	DAJ15_250_metropole
	DAJ15_251_eau_grand_lyon
	DAJ15_252_technique
	DAJ15_253_parcs_jardins
	DAJ15_254_27_ferrer_rudent
	DAJ15_255_3_perron_o2_construction
	DAJ15_256_17_hugo_boussirat

	DAJ15_257_73_grande_rue_compagnons
	DAJ15_258_21_jomardart_moval
	DAJ15_259_9_aulagne_axescom
	DAJ15_260_13_fleury_geotec
	DAJ15_261_ODP_Lutte_Ouvrière
	DAJ15_262_ODP_PLO_Capoeira
	DAJ15_263_co_voiturage_ville
	DAJ15_264_28_bertholey_dos_santos
	DAJ15_265_15_parmentier_dos_santos
	DAJ15_266_michel_chazelle
	DAJ15_267_divers_californie
	DAJ15_268_lortet_mtp.
	DAJ15_269_buisset_ppe
	DAJ15_270_michel_ineo
	DAJ15_271_republique_charles
	DAJ15_272_jomard_eiffage
	DAJ15_273_france_art_moval
	DAJ15_274_34_bertholey_gardel
	DAJ15_275_6_fabre_coste
	DAJ15_276_yzeron_ville
	DAJ15_277_15_perron_olipac
	DAJ15_278_montmein_serpollet
	DAJ15_279_6_lortet_ettp




